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Bien vivre à  

BULLETIN  MUNICIPAL  D’INFORMATIONS MENSUEL 

` 

Septembre 2020 

Préparation de la distribution des fournitures scolaires dans le cadre 
de « l’aide aux cartables » 

à la Communauté de Communes Cagire Garonne Salat 

En raison du passage du Tour de France à Mazères  
 

Interdiction de circuler et de stationner de 8 h à 15 h le 5 septembre 
rte de Toulouse, la Carretère, rue Marcel Loubens,  

place de la Mairie, av. des Pyrénées  
 

Merci de respecter les mesures de sécurité 
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Le Mot du Maire 

Mes chères concitoyennes, mes chers concitoyens, 
 
Les vacances se terminent, l’heure de la rentrée a sonné. 
 
La situation sanitaire reste préoccupante car le virus continue de circuler et nécessite une applica-
tion stricte des gestes barrières et des distanciations physiques par tous et pour tous. 
 
Pourtant vous êtes certainement nombreux à vous interroger au vu des discours contradictoires, des 
incohérences que nous vivons notamment dans l’application des divers protocoles. Les ordonnances 
de la loi d’urgence elles, continuent de s’appliquer ! 
 
Face au rebond de la COVID-19 en France le protocole sanitaire dans toutes les entreprises privées 
ou publiques se renforce à partir du 1er septembre. Parmi les nouvelles mesures : la systématisation 
du port du masque ( qui est obligatoire dans les bureaux avec plusieurs salariés, les couloirs, les 
salles de réunion, les vestiaires, les espaces cafés, les cantines etc.. ) et le recours massif au télétra-
vail partout où c’est possible. 
 
L’interrogation principale de nos concitoyens c’est la rentrée scolaire qui concerne 12 millions 
d’élèves ! 
Première information la rentrée aura bien lieu le mardi 1er septembre. Le protocole sanitaire dévoilé 
en Juillet est celui qui s’applique. (Il est disponible sur le site internet de la mairie (mazeres-sur-
salat.fr). Il pourra être modifié selon l’évolution de la propagation du virus. À la rentrée, les collé-
giens et les lycéens auront l’obligation de porter le masque en classe, dans les couloirs, dans l’en-
semble des espaces clos, mais également dans la cour de récréation. Les adultes, les professeurs des 
écoles primaires, collèges, lycées devront aussi porter le masque en lieu clos. Garder son enfant à la 
maison? l’école est obligatoire ! La présence des élèves en classe est impérative et n’est pas laissée 
à la libre appréciation des parents. À la cantine, il faudra respecter un mètre de distance entre 
chaque enfant. Nous organiserons 2 services. Les transports scolaires fonctionneront, il n’y aura pas 
de distanciation physique et pas de masque obligatoire pour les enfants du primaire. Les élèves des 
collèges et des lycées devront porter un masque dans les transports, en cours, dans tous les espaces 
clos. Les ALAE seront ouverts à partir du 1er septembre, ces dispositifs pourront évoluer en fonc-
tion de la situation sanitaire avec des mesures qui pourront être prises par le Préfet pour son terri-
toire. J’assumerai mes responsabilités de Maire, je ferai appliquer le protocole de l’éducation natio-
nale du moment, comme je l’ai fait depuis le début de cette crise sanitaire malgré mes interroga-
tions de citoyen. 
 
La rentrée c’est aussi la reprise de la vie associative qui a dû s’arrêter brutalement le 17 mars et n’a 
toujours pas repris. Nous ferons tout ce qui est possible dans le respect des protocoles pour que 
l’activité des associations puisse reprendre dans les meilleures conditions. Je vous invite à vous 
rapprocher des bénévoles pour avoir des éléments concrets sur leur reprise. 
 
Le 5 septembre le Tour de France traversera notre village, nous voulions que ce soit une fête, une 
journée avec des animations. Là aussi la situation sanitaire nous contraint à faire le minimum. Nous 
vous invitons malgré tout à sortir au bord de la route pour profiter de cet événement en respectant 
les règles sanitaires. Nous aurons une animation musicale et vous pourrez vous restaurer ´´ chez 
Martine ´´. 
 
Nous allons mettre en place les commissions consultatives qui réuniront des citoyens, des représen-
tants de la vie associative, des élus. Vous trouverez un bulletin d’inscription dans le " Vivre à Ma-
zères ". Je vous invite à venir nombreuses et nombreux pour construire des projets pour le village et 
ses habitants. Soyez prudents, prenez soin de vous, de vos proches et des autres. C’est notre respon-
sabilité individuelle, collective, c’est un acte citoyen et solidaire. 
 
Bien à vous ! 
  
Le Maire, 
Jean-Claude Dougnac 
  
PS : tout ce qui concerne les protocoles tient compte des instructions à ce jour et peuvent évoluer à 
tout moment nous vous tiendrons informés.  
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Les horaires des écoles maternelle et primaire du 
RPI pour la rentrée 2020/2021 seront les 
suivants : 
Lundi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 45 à 16 h 30 
Mardi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 45 à 15 h 30 
Mercredi de 9 h 00 à 12 h 00 
Jeudi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 45 à 15 h 30 
Vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 45 à  
16 h 30 
A Mazères, les temps d’activités périscolaires 
dans le cadre du PEDT se dérouleront les mardi 
et jeudi de 15 h 30 à 16 h 30. 

 Les activités physiques 
et sportives sont dispensées 
par un éducateur sportif 
territorial. Il intervient 
pendant le temps scolaire 
sous la responsabilité des 
enseignants. 
Dans le cadre de son travail, il est également mis 
à disposition d’associations sportives où il assure 
l’encadrement des enfants.  
 
 

ORGANISATION DE LA SEMAINE SCOLAIRE  

CALENDRIER DES VACANCES SCOLAIRES 2020-2021 (Zone C*) 

Le départ en vacances a lieu après la classe et la reprise des cours le matin des jours indiqués 

Prérentrée des enseignants Lundi 31 août 

Rentrée scolaire des élèves Mardi 1er septembre 

Vacances de la Toussaint Du 17 octobre au 1er novembre 

Vacances de Noël Du 19 décembre au 3 janvier 

Vacances d’Hiver Du 13 février au 28 février 

Vacances de printemps Du 17 avril au 2 mai 

Départ en vacances d’été Le 6 juillet 

* Zone C : Académies de Créteil, Montpellier, Paris, Toulouse, Versailles 
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REPARTITION SUR LES 3 SITES  

C ASSAGNE 
 
Chantal DI FRANCO aura à charge l’enseigne-
ment des Moyennes Sections de maternelle et 
Grandes Sections de maternelle soit un total de                
26 élèves. 
Gaëlle HULIN sera chargée d’en-
seigner aux CP soit un total de      
18 élèves. 

M AZERES 
 

En Maternelle :  
Valérie CANAL sera chargée d’enseigner aux 
enfants de la Très Petite Section, Petite Sec-
tion et  une partie des Moyennes Sections de 
maternelle soit 21 élèves. 

 

M ARSOULAS 
 
Fabien CAZASSUS sera chargé d’enseigner à une 
classe de CM2 soit 20 élèves. 
 

 

 
En Primaire : 
Juliette NICOLLET - DO ROSARIO sera chargée 
d’enseigner à quelques CE2 et aux CM1 soit 21 
élèves. 
Cécile ROSSIGNOL (Directrice) s’occupera des 
CE2 et une partie des CE1 soit un total de 18 
élèves. 

CANTINE SCOLAIRE    

Le fournisseur pour l’année scolaire 2020-2021 change. Il s’agit de API Restauration 31240 Saint-Jean. 

Renseignements, inscriptions :  
Mairie de Mazères-sur-Salat du lundi au vendredi de 8 h à 12 h en période scolaire. Tél : 05.61.97.48.22 
mail : didierfeuillerat@orange.fr ou mairie-mazeres2@wanadoo.fr 
Les inscriptions ou désinscriptions sont possibles avant le mercredi midi pour la semaine suivante 
auprès de la mairie ou par mail. 
Exceptionnellement en cas de maladie ou autres, les inscriptions ou désinscriptions restent possibles la 
veille jusqu’à 9 h. 
 
 

Avec prise en compte quotient familial Sans prise en compte quotient familial  

<= 599 € entre 600 € 
et 999 € 

>= 1000 € Repas adulte 

Participation des 
familles 

2,85 € 3.00 € 3,15 € 3,55 € 

Tarifs en fonction du quotient familial (tarifs inchangés par rapport à l’an passé) 

Accueil périscolaire 

Les enfants sont accueillis hors temps scolaire par des anima-
teurs de l’APEAI, association dont le siège se situe à Salies-du-
Salat. 
L’accueil est réalisé à partir de 7 h 30, sur la pause méridienne et 
le soir jusqu’à 18 h 30 sur le site de l’école élémentaire. 
Les tarifs sont établis en fonction du coefficient familial CAF, 
vous trouverez plus d’informations sur leur site à l’adresse sui-
vante : 
www.apeai-jeunesse-31.fr.  
La direction sera assurée à Mazères par Anaïs Castelle. 
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(Circuit S1404) - Marsoulas, Cassagne, Marsoulas 

ITINERAIRE INDICATIF (ALLER) -- LMMJV 

MARSOULAS 
1. Ecole 
CASSAGNE 
2. Ch Castets  
3. Ecole Elémentaire  
MARSOULAS 
4. Ecole  

 
8:30 
 
08:33 
08:35 
 
08:45 

ITINERAIRE INDICATIF (RETOUR)  LM-JV MERC 

MARSOULAS 
1. Ecole 
CASSAGNE 
2. Ecole Elémentaire  
3. Ch. Castets 
MARSOULAS 
4. Ecole  

 
16:36 
 
16:40 
16:47 
 
16:50 

 
12:05 
 
12:09 
12:16 
 
12:20 

(Circuit S1407) - Mazères, Cassagne, Mazères  

ITINERAIRE INDICATIF (ALLER) -- LMMJV 

MAZERES-SUR-SALAT 
1. Ecole 
CASSAGNE 
2. Ecole 
MAZERES-SUR-SALAT 
4. Ecole  

 
08:25 
 
08:40 
 
08:45 

ITINERAIRE INDICATIF (RETOUR)  LM-JV MERC 

MAZERES-SUR-SALAT 
1. Ecole 
CASSAGNE 
2. Ecole  
MAZERES-SUR-SALAT 
4. Ecole  

 
16:35 
 
16:40 
 
16:50 

 
12:05 
 
12:10 
 
12:20 

CARTES  TRANSPORT SCOLAIRE  

Les enfants doivent venir retirer les nouvelles 
cartes délivrées par le Conseil Départemental 
dès à présent à la Mairie du domicile. 
Pour toutes informations vous pouvez appeler au 
05.61.97.48.22 
ARRETS 
Nous vous informons que l’arrêt du bus pour le 
collège de Salies est toujours fixé devant le stade 

de Bouque de Lens ou 
devant la Salle du 1er Mai 
ou au Latéral. Pour les 
lycées de Saint-Gaudens, 
les arrêts de bus au départ 
se situent devant le stade de Bouque de Lens, la 
Carretère et devant la salle du 1er Mai. Au retour, 
la descente a lieu aux mêmes arrêts. 

Transports scolaires  
du RPI Cassagne - Mazères sur Salat - Marsoulas 

(Circuit S1400) - Cassagne, Escoulis, Belbèze, Ausseing, Mazères, Cassagne 

ITINERAIRE INDICATIF (RETOUR)  LM-JV MERC 

CASSAGNE 
1. Ecole Elémentaire     
MAZERES 
2. Ecole       
CASSAGNE 
3. RD52/Bouque de Lens/Stade/AB  
4. Abribus Furne  
AUSSEING 
4. Place/Mairie  
BELBEZE-EN-COMMINGES 
5. Place/Mairie 
6. RD83/Auriet 
ESCOULIS 
7. Place Mairie 
8. Hitte 
CASSAGNE 
9. Ecole Elémentaire 

 
16:40 
 
16:45 
 
16:48 
16:51 
16:56 
 
17:00 
17:05 
 
17:07 
17:12 
 
17:22 

 
12:15 
 
12:20 
 
12:22 
12:28 
12:33 
 
12:37 
12:42 
 
12:46 
12:50 
 
13:00 

ITINERAIRE INDICATIF (ALLER) -- LMMJV 

CASSAGNE 
1. Ecole Elémentaire  
ESCOULIS 
2. Hitte 
3. Place Mairie  
BELBEZE-EN-COMMINGES 
4. RD83/Auriet 
5. Place/Mairie  
AUSSEING 
6. Place/Mairie 
CASSAGNE 
7Abribus Furne 
8 RD52/Bouque de Lens/Stade/AB  
MAZERES-SUR-SALAT 
9 Ecole  
CASSAGNE 
10 Ecole Elémentaire  

 
07:55 
 
08:05 
08:10 
 
08:15 
08:18 
 
08:22 
 
08:27 
08:30 
 
08:35 
 
08:40 



ITINERAIRE INDICATIF (RETOUR)  LM-JV MERC 

SAINT-GAUDENS 
1. Abribus lycée agricole   
2. Abribus allées de Gascogne  
3. Abribus Jardin public  
4. collège Leclerc 
5. Lycée Bagatelle 
 

MANCIOUX 
6. Village   
7. Eglise  
 

ROQUEFORT-SUR-GARONNE 
8. RD 62n/RD62  
9. Château 
10.Usine électrique  
 

MAZERES-SUR-SALAT 
11. Avenue de Toulouse  
12. Salle des fêtes  
 

CASSAGNE 
13. Mairie    
 

MARSOULAS 
14 Monument aux morts  
15. Place/Mairie 
 

 

 
17:05 
17:10 
17:15 
17:20 
17:25 
 

 
17:40 
17:42 
 

 
17:44 
17:48 
17:51 
 

 
17:53 
17:55 
 

 
18:02 
 

 
18:05 
18:06 
 

 
 

 
12:20 
12:25 
12:30 
12:35 
12:40 
 

 
12:55 
12:57 
 

 
12:59 
13:03 
13:06 
 

 
13:08 
13:10 
 

 
13:17 
 

 
13:20 
13:21 
 

 
 

ITINERAIRE INDICATIF (ALLER) -- LMMJV 

 

MARSOULAS 
1 Monument aux morts  
2. Place/Mairie   
 

CASSAGNE 
3. Mairie    
4  Stade    

 

MAZERES-SUR-SALAT 
5 Salle du 1er mai  
6. avenue de Toulouse 
 

ROQUEFORT-SUR-GARONNE 
7. Usine électrique   
8. Château  
9 RD62n/RD62   
 

MANCIOUX 
10 Eglise    
11 Village    
 

SAINT-GAUDENS 
12. lycée Bagatelle   
13. Abribus lycée agricole  
14. Abribus Renaissance  
15 Abribus Jardin Public  

 
06:48 
06:49 
 

 
06:53 
06:56 
 

 
06:58 
07:00 
 

 
07:03 
07:05 
07:07 
 
07:13 
07:14 
 

 
 
07:35 
07:40 
07:45 
07:50 
 

(Circuit S1018) - Cassagne, Marsoulas, Mazères, Roquefort, Mancioux, Saint-Gaudens 

(Circuit S1182) - Betchat, Marsoulas, Cassagne, Mazères, Salies 

ITINERAIRE INDICATIF (ALLER) -- LMMJV 

BETCHAT 
1. Place     
 

MARSOULAS 
2. Lieu dit Vidalie    
3. Place/Mairie    
   
 

CASSAGNE    
4. RD52/Bouque de Lens/Stade  
 

MAZERES-SUR-SALAT 
5. le Latéral     
6. salle des fêtes    
 
    

SALIES-DU-SALAT 
7.Collège des 3 Vallées   

 
07:35 
 

 
07:39 
07:40 
 

 
 
07:48 
 

 
07:51 
07:53 
 
 
08:05 
 

ITINERAIRE INDICATIF (RETOUR)  LM-JV MERC 

SALIES-DU-SALAT 
1.Collège des 3 Vallées  
  
 

MAZERES-SUR-SALAT 
2. le Latéral     
3. salle des fêtes 
 

CASSAGNE 
4. RD52/Bouque de Lens/Stade  
  
 

MARSOULAS   
5. Place / Mairie 
6. lieu dit Vidalie  
    
BETCHAT 
7. Place 

 
17:10 
 

 
 
17:20 
17:22 
 

 
17:24 
 
 
 
17:31 
17:33 
 

 
17:35 
 

 
13:10 
 

 
 
13.20 
13.22 
 

 
13:24 
 
 
 
13:31 
13:33 
 

 
13:35 

Trajet collège des 3 Vallées 

Trajet établissements de Saint-Gaudens 
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Hommage 

Etat Civil 

Décès : 
Roger, Frédéric, Jean CAZABON décédé 
le 4 août à Mazères 

Roger Cazabon, doyen d’âge de notre village, 
nous a quittés 3 jours à peine après avoir célébré 
son 104éme anniversaire. 
 
Certes nous l’avions trouvé ce jour-là affaibli, au 
partage de ce moment de convivialité et de recon-
naissance. 
 
Mais l’homme nous a tellement surpris, résistant 
entre autre à un AVC à Salies au volant de sa lé-
gendaire Alfa Roméo Rouge, à l’aube de ses 102 
ans, que l’on espérait une autre issue. 
 
Né à St Girons, le 1/08/1916 de parents ariégeois, 
Baptiste le père et Justine Pujol la maman, deve-
nus mazériens, par l’acquisition d’une ferme à la 
Carretére, début du XXème siècle, Baptiste de sur-
croit travaillant aux papeteries. 
 
Après une expérience professionnelle aux papete-
ries Bergés à ST Lizier, Roger rejoindra le Front 
de Moselle avec son régiment du génie de 1937à 1940. Libéré, il retournera à Mazéres qu’il 
ne quittera plus.  
D’abord en épousant le 26/07/40, Thérèse Soucasse couturière, l’ariégeoise d’Alos.  
De leur union naitra Gérard leur fils unique. 
Puis ce sera une longue activité de comptable au sein des papeteries La+. 
 
La famille vivra une vie paisible, avec l’installation dans la maison acquise à La Carretére, 
entrecoupée des engagements de Roger dans la vie publique, comme conseiller municipal de 
1947 à 1959 durant les mandatures successives de R .Lacroix et de G.Eychenne, dans la vie 
associative comme dirigeant du MCS rugby. 
Puis viendra l’heure de la retraite début 1980, malheureusement troublée par le décès de 
l’épouse le 10/11/2002. 
Roger était l’homme attachant, que chacun aimait à connaitre, à rencontrer. Curieux de tout, 
cultivé et doté d’un brin d’humour qui ne laissait pas insensible. 
Nous avons toujours en mémoire cette célébration de la nouvelle année 2017 où nos 4 cente-
naires étaient invités et où Roger donna la pleine mesure de sa joie de vivre. 
Féru de sport, le football, le rugby du Stade au MCS n’avaient aucun secret pour lui. 
De même la présence quotidienne des siens, l’encourageait à vivre pleinement cette vie de 
quiétude. 

Nous assurons son fils Gégé, sa famille, de notre sincère amitié. 
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Les Apartés 

 

Nouvelle année, nouvelle rentrée, nouveau projet pour le théâtre amateur à Mazères ! 
 
On est absolument ravis de pouvoir à nouveau réouvrir les portes de l’association dès le 14 
septembre ! 
Nous travaillerons sur la thématique de la FRACTURE à Mazeres/salat salle du haut de la 
mairie. 
 

Plusieurs groupes de répétitions possibles pour la création de spectacles amateurs program-
més lors du festival SALAT TAM TAM de juin 2021 ( ou au PUYDUFOU,  nous déposerons 
une demande de diffusion, si les mesures d’accueil public en haute Garonne ne nous le per-
mettent pas). 
 
Adulte et ados avancés: lundi 20h à 21h30  
Ado 13 à 16 ans : vendredi 18H30 à 20H  
Adulte et ado avancés : vendredi 20H 21H30 
Enfants 7 à 9 ans: mardi 17H 18H30 
Enfants: 10 à 12 ans: vendredi  17H à 18H30 ou jeudi de 17h à 18H30 
Initiation: 5 /6ans : lundi 17H à 18H  
ATTENTION NOMBRE DE PLACES LIMITÉ 
 

Diffusion du documentaire « désobéir » sur France 3 Occitanie le 14 Septembre à 23h, visible 
en replay sur la plateforme de la chaine. 
Alwa Deluze réalisatrice, a suivi la compagnie les Apartés toute une saison en 2019, pour son 
projet « désobéir » que la metteuse en scène Stéphanie Saguerre a mené avec la troupe de 
théâtre amateur, joyeux groupe de 17 adolescents. 
Vous y découvrirez le travail des Apartés, mais également comment des jeunes gens en mi-
lieu rural vivent et comprennent leur citoyenneté, s’interrogent et réfléchissent en se saisis-
sant du théâtre comme moyen d’action. 
 

La compagnie sera présente également au sein du collège des 3 vallées, aux côté de la profes-
seure de lettres Mme RIVA pour un atelier d’initiation à la pratique du théâtre. 
 

Toujours d’actualité, la diffusion des spectacles jeunes publics : « il était une fois » et « mon 
arbre », création d’un nouveau spectacle sur la thématique de la forêt . 
Pour tous renseignements: 0771764717  associationlesapartes@gmail.com 
 

Permanence pour les inscriptions: 
- forum des association à Mane le 6 septembre  
- mercredi 9 septembre de 14 h à 16 h 
PREINSCRIPTION dès aujourd’hui sur associationlesapartes@gmail.com 

MCS Montagne 

►Samedi 5 : but Cap de Ruhos, accès Mines 
d’Anglade, départ 7h, durée 5h45, respon-
sable A. Bagur 06.70.93.02.41. 
 
► du 9 au 11 : but Cantal, responsables C. 
Saint Blancat 06.71.59.93.29 et Y. Cazes 
06.14.78.14.00. 
 
► Samedi 19 dimanche 20 : F in de saisopn 
au Mont Rebai, responsables A. Sanhes 
06.10.70.16.37 et A. Bagur 06.70.93.02.41. 

►Mercredi 23 : but Pic Pichaley, accès Col 
de Portet, départ 7h, durée 4h15, responsables 
Y. Cazes 06.14.78.14.00 et N. Pujol Galy 
06.85.24.25.56. 
 
► Dimanche 27 : but Pic du Gar, Pic Sail-
lant, accès Bezins, Garraux, départ 8h, durée 
5h30, responsables A. Sanhes 06.10.70.16.37 
et JP. Speziali 06.33.05.54.58. 

https://webmail1h.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=174180&check=&SORTBY=1
https://webmail1h.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=174180&check=&SORTBY=1
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Ecole de Rugby 

Après une trop longue interruption l'école de rugby du MCS espère reprendre son activité 
le mercredi 9 septembre  
À 14 h pour: 
-M6 : année 2015 + ceux nés entre janvier et juin 2016 
-M8 : années 2013/2014 
-M10 : années 2011/2012 
À 16 h pour : 
-M12: années 2009/2010 
-M14 : années 2007/2008 + 2006 pour les filles 
Cette année le MCS lance une cession Baby rugby pour les enfants nés à partir du 1er juil-
let 2016 et en 2017. Les séances auront lieu une fois par mois le samedi matin en salle ou 
nous leurs proposerons des activités d'éveil, des jeux ludiques afin de développer des com-
pétences motrices, sociales et affectives autour et avec un d'un ballon ovale. 
Pour tout renseignement n'hésitez pas à nous contacter. 
Christelle Galin : 06 11 04 81 84  
Roselyne Pugibet : 06 33 87 17 82  
Les dirigeants de l'école de rugby se feront un plaisir de vous accueillir. 
Les Portes du Comminges (Cadets et Juniors) ont repris les entraînements tous les mercre-
dis du mois d'août au Stade de Bouque de Lens. 

MCS RUGBY 

Les entrainements ont repris depuis le 7 juillet 
pour les équipes séniors deux fois par semaine 
avec une participation d une trentaine de 
joueurs, malgré la canicule, le protocole 
sanitaire et bien sûr les vacances ! 
Le Challenge du Comminges ne pouvant avoir 
lieu cette année, deux matchs amicaux sont en 
prévision, sous réserve bien entendu de 
l’évolution du COVID 19. 
  
Le 29/08 à 19h00 contre Portet-sur-Garonne 
(PH). 
Le 4/09 à 19h30 contre les Espoirs de Saint-
Sulpice/Lèze. 
Ces 2 rencontres auront lieu au Stade de 
Bouque de Lens, dans le respect des gestes 
barrières. Le port du masque sera 
OBLIGATOIRE dès l’entrée au stade. 
 

  

Le Week-end du 12 et 13 septembre, les 
joueurs iront se mettre au vert et partiront à la 
découverte de la Vallée du Biros, à Sentein !
avant d’affronter le dimanche suivant, 
Montesquieu, 1er derby de la saison. 
 Les Cadets et Juniors (Rassemblement Portes 
du Comminges), ont eux aussi repris le chemin 
des entrainements le 12/08 à Bouque de Lens. 
Inscrits pour la saison en Nationale1. 
Thomas MARTIN reste aux commandes 
des  juniors, 
Les cadets seront quant à eux, encadrés par 
Pierre Gardelle (joueur séniors) et Quentin 
CEGNIER . 
  
Rencontres SENIORS Septembre : 
20/09 MCS – AS MONTESQUIEU 
VOLVESTRE 
27/09 COTEAUX DE L’ARRET – MCS 
04/10 MCS - BARONNIES 
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Yoga reprise des cours à Mazères-sur-Salat 
 

 

 

 

 

 

Séances Animées par Hélène Fonsale, professeur diplômée de l’Institut Français de Yoga 

Salle au-dessus de la mairie, séances : 
Lundi de 10h à 11h30 

Lundi de 12h15 à 13h15/30 
Mercredi de 18h45 à 20h et 20h30 à 21h45 

Avec le respect des consignes de sécurité, à savoir 9 élèves/cours  
Amener son propre matériel 

 
« Je me suis intéressée aux pratiques corporelles très jeune, je voulais danser. 

 Je n’ai pas eu l’occasion de continuer dans cette voie mais j’ai trouvé satisfaction à mon aspira-
tion à travers la rencontre du Taï Chi Chuan puis du Yoga posturale, à savoir, habiter mon corps et 
la gestuelle de manière sensorielle et consciente. Je propose dans mes cours, une approche sensible 
et respectueuse du corps et du souffle, où chacun peut évoluer à sa mesure. C’est un voyage immo-

bile dans le présent, une découverte à chaque séance même si on repasse par des mêmes che-
mins… » 

 

Renseignements & inscription obligatoire au 06 73 90 05 17 
helenefonsale.com 
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Médiathèque municipale 

La médi@thèque Numérique 
Grâce à votre inscription à la médiathèque de Mazères, vous avez accès à de nombreuses ressources 
au format numérique offertes par le Département de la Haute-Garonne. 
Connectez-vous sans attendre et inscrivez-vous en ligne à la médi@thèque numérique du département 
pour découvrir : 
- des milliers de films en tous genres 
- des magazines 
- un regard critique sur l'actualité 
- de l'autoformation en informatique 
- des méthodes de langues 
- de l'autoformation aux permis de conduire, fluvial et côtier 
- de l'aide aux devoirs et orientation professionnelle 
- des conférences 
- des livres libres de droits 
- de la musique et des partitions 
- des jeux éducatifs pour enfants 
Pour toutes informations ou inscriptions vous pouvez contacter la mairie au 05.61.97.48.22  
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« En septembre, sois prudent, achète bois et 
vêtements ». 

Au verger, au début de l'automne, il est 
l'heure de : 
Tailler les fruitiers à noyaux (abricotiers, pê-

chers, cerisiers, pruniers). 
Tailler, en les rabattant au sol, les tiges de 
framboisier ayant porté des fruits. 

Étayer les branches alourdies par les fruits, 
pour leur éviter de se casser. 
Par ailleurs, vous pouvez : 

Ramasser et détruire les fruits malades tom-
bés au sol. 
Commencer à découvrir les fruits que vous 

aviez ensachés. 
Greffer les cerisiers, pruniers, pêchers, pom-
miers et poiriers (greffe en écusson). 

En septembre, au potager : 
Butter les choux de Bruxelles, les choux 
d'hiver, le fenouil et les poireaux. 

Semez : carottes (à récolter aussi en cette 
période), cerfeuil, choux, épinards, fenouil, 
fèves, laitues et autres salades, navets, oi-

gnons, persil, poireaux, radis. 
Plantez ou repiquez : choux, choux-fleurs, 
poireaux, salades, plantes aromatiques et 

fraisiers non remontants. 

Bouturez le laurier-sauce, 
le romarin, la sauge et le 

thym. Divisez les arti-
chauts et la ciboulette. 
Marcottez les fraisiers. 

Faites vos graines pota-
gères et vos semences de 
pommes de terre. 

Continuez à surveiller 
l'oïdium et n'oubliez pas de : 
Continuer à biner régulièrement. 

Semer de l'engrais vert sur les parcelles libé-
rées. 
Espacer les arrosages. 

Poser des filets contre les altises et les pié-
rides sur les végétaux sensibles 
Commencez dès à présent vos plantations de 
haies, d'arbustes et d'arbres. Nul besoin d'at-

tendre la Sainte Catherine pour cela, il est 
même préférable de le faire maintenant. 
Soignez les rosiers : 

Coupez régulièrement les fleurs fanées, sauf 
si vous voulez bénéficier de fruits décoratifs. 
Taillez les rosiers non remontants. 

Palissez les rosiers grimpants. 
 

Conseil du jardinier 

EPICERIE CITOYENNE 
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Location du camion 

Nous vous rappelons la possibilité de louer le 
camion benne de la commune moyennant une 
participation de 15 € payable à l’inscription en 
Mairie. 
Le camion est déposé à votre domicile en se-
maine du lundi au jeudi soir à 17 h et récupéré 
le matin à 8 h chargé par vos soins uniquement 
pour les déchets verts. 
Merci de respecter ces modalités de location. 
 
 

RAPPEL : Vente de bois  

Nous vous rappelons que le conseil municipal 
propose aux habitants de Mazères, du bois de 
chauffage selon les conditions suivantes : 
 
- Un prix de vente de 26 € le stère soit 260 € la 
pile  
Les piles sont composées d’environ 50 % de 
bois dur  (chêne, hêtre, châtaignier) et 50% de 
bois blanc (tremble) coupé principalement en 
novembre 2019 
- La vente de piles de bois est limitée à 2 par 
personne 
- Inscriptions en mairie du jusqu’au 07 sep-
tembre 2020 
- Le tirage au sort des lots aura lieu à la mairie 
le 11/09/2020 à 18 h 
- Un paiement par chèque lors du tirage au 
sort. 

Réunion des Associations  

La vie associative va reprendre ses acti-
vités en fonction de l’application des 
différents protocoles qui concernent la 
culture, le sport, le bien-être et loisirs. 
Les salles vont réouvrir dans le respect 
des règles sanitaires, gestes barrières et 
distanciation sociale. 
Nous organiserons début septembre une 
nouvelle réunion. 

Rencontre avec  les associations  
le 18 août 

BCM Tennis 

Le Boussens Cassagne Mazères Tennis prépare 
la rentrée et la reprise des cours le lundi 7 
septembre; 
Les inscriptions sont prises par mail et 
dimanche 6 septembre, de 10 h à 17 h au forum 
des associations de Mane.  
Le BCMT est un club de tennis dynamique, 
avec plus de 120 licenciés et deux entraîneurs 
diplômés et d’un assistant moniteur. Tout au 
long de l'année, les occasions de jouer sont 
nombreuses puisque les enfants comme les 
adultes peuvent jouer en équipe ou 
individuellement et participer à des animations 
diverses, quel que soit leur niveau. Une école 
de tennis avec des cours collectifs jeunes (de 5 
à 18 ans) et adultes. «Du tennis pour tous» qui 
énumère tout ce qui est proposé : tennis loisirs 

avec accès aux cinq courts pour jouer en 
famille ou entre amis, du tennis compétitif avec 
des rencontres par équipes. Les groupes sont 
formés comme suit : mini-tennis pour les 5 à 7 
ans, initiation, perfectionnement et compétition 
pour les 8 à 18 ans et pour les adultes. 
Nouveauté pour la saison 2021, la mise en 
place de cours de Padel enfant à partir de 13 
ans et adultes, la mise en place du FitTennis. 
 

Contact : bcm-tennis@orange.fr ou par 
téléphone 05 61 90 32 99 ; 06 85 64 67 76 
(Marc) ; 07 77 83 44 69 (Fabrice); 06 04 48 54 
62 (Jean-Marie). Retrouver l’actualité du club 
sur la page Facebook « Boussens Cassagne 
Mazères Tennis » ainsi que sur le site internet 
http://www.club.fft.fr/bcm-tennis. 
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Nettoyage des bords du Salat 

Visite du Ministre de l’Agriculture  

 

Ferme de Tuzaguet à Mazères sur Salat : l’ex-
ploitation agricole et la famille PINTAT-
FARCET à l’honneur ! 
Le 14 août , en tant que Maire de Mazères j’ai 
accueilli Julien Denormandie, Ministre de 
l’Agriculture et de l’Alimentation qui venait 
visiter la ferme de Caroline, Patrick et Pierre 
Pintat-Farcet. 
Il a pu découvrir au travers de cette famille de 
3 générations d’agriculteurs l’attachement au 
métier, à la terre, un grand professionnalisme et 
la volonté de rechercher de vrais solutions pour 
faire vivre l’exploitation avec la diversification 
des productions ,la transformation des produits 
et la vente à la ferme des yaourts, de lait cru et 
de crème fraîche. Les échanges ont permis de 
pointer de nombreux sujets sur la crise agri-
cole : les prix payés aux producteurs de lait, de 
viandes, l’impact de la crise sanitaire, les  aléas 
climatiques qui ont touché notre territoire 2 fois 
cette année : trop de pluie cet hiver puis la sé-

cheresse ont pénalisé encore plus nos agricul-
teurs. 
L’environnement avec la question de produire 
autrement pour réduire l’empreinte carbone,  la 
transition énergétique avec l’usine de méthani-
sation ont été évoquées avec le ministre. Celui 
ci s’est  engagé  à défendre l’agriculture et les 
agriculteurs. Ceux ci attendent maintenant des 
actes concrets ! Les agriculteurs ont une exi-
gence celle de vivre décemment de leur tra-
vail !  
À l’occasion de l’anniversaire du Ministre un 
certificat de parrainage pour la vache Jacquette 
de la ferme de Tuzaguet lui a été offert.  
La visite s’est  clôturée par un buffet de pro-
duits locaux permettant de prolonger les 
échanges avec Julien Denormandie qui s’est 
prêté volontiers à l’exercice. 
Merci à la famille PINTAT FARCET pour 
l’accueil. 

Pierre CAZENEUVE, Albert CIGAGNA et le personnel communal ont en ce mois d’août 
nettoyé les berges Quai du Salat. Ainsi, les pêcheurs et tous les mazériens peuvent profiter 
d’une très belle vue sur la rivière. Merci à eux pour leur engagement au service de tous.  
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MAIRIE 

Ouverture : lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi : de 15 h à 18 h 30 - Tél : 
05.61.97.48.22 ;  
e-mail : mairie-mazeres2@wanadoo.fr  
Tél (permanences élus) : 07.85.33.79.52 ; Tél du Maire : 06.70.30.83.21 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 
Ouverture : lundi,  mardi,  mercredi, vendredi et samedi  : de 9 h à 12 h 
 

MEDIATHEQUE 
Mercredi et samedi : 10 h à 12 h 
Rue des Figuiers. Tél : 05.61.97.46.52 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
CAGIRE GARONNE SALAT 

Accueil : 05.61.98.49.30 
Aides Ménagères : 05.61.97.85.94          Services de Soins :   05.61.98.49.35 

GENDARMERIE Salies-du-Salat - Tél. : 05.61.90.51.17 

POMPIERS - SAMU Appel de Secours : 18                  Samu : 15 

CENTRE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE SALIES-DU-SALAT 

Ouverture les lundis et jeudis de 9 h à 12 h 
Tél : 05.61.90.80.00 Fax : 05.61.90.80.01 

CENTRE DES IMPOTS 
Place du Pilat 31800 SAINT-GAUDENS - Tél : 05.61.94.80.70 
Réception du public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h, 

ENEDIS  Dépannage électricité : 09 72 67 50 31  

GRDF Dépannage gaz : 0 800 473 333 

SYNDICAT MIXTE DE L’EAU ET 
DE L’ASSAINISSEMENT (SMEA) 

Dépannage fuite d’eau : Tél : 05.62.00.72.80 

DECHETTERIES  

 Mane : 
- du lundi au samedi : 8h30-12h et 13h30-18h 
 

 Saint-Martory : 
- mardi, mercredi, vendredi, samedi : 8h30-12h et 13h30-18h 

SECURITE SOCIALE CPAM - 2, rue Emile Zola BP 184 -31800 St-GAUDENS - Tél : 3646 

C.A.F. 
CAF de la Hte-Garonne, antenne de Saint-Gaudens - 39, bd Charles de Gaulle 
31800 SAINT-GAUDENS. Accueil lundi, mardi et jeudi de 8 h 30 à 16 h 30 

ASSISTANTE SOCIALE 
Mme Marielle DOMENC tient sa permanence les mardis matins de 9 h à 12 h  
à la Maison des Solidarités à Salies - Tél : 05.61.899500 

M.S.A. Permanences téléphoniques les mardis et jeudis matins au 05.62.34.39.95 

SERVICES DE SANTE  
A  MAZERES 

Médecin Dr FAURE  
Pharmacie - Matériel médical M. DINTILHAC 
  
Eric VIALAS, Infirmier 
 
Taxis Mazériens (conventionnés) 
 

05.61.97.48.59 
05.61.97.46.08 
 
06.81.68.19.01 
 
05.61.97.54.27 
06.17.24.51.12 

PHARMACIES DE GARDE 
 

06.09 Ph. Tari Caujolle 
13.09 Ph. Castan 
20.09 Ph. Des Salins 
27.09 Ph. Du Salat 
04.10 Ph. Des 3 tours 

Saint Martory 
Boussens 
Salies 
Mazères 
Aurignac 

05.61.90.23.39 
05.61.90.00.04 
05.61.90.56.51 
05.61.97.46.08 
05.61.98.90.11 

MEDECINS DE GARDE 

Pour joindre un médecin composer le 15 ou le 3966: 

 tous les soirs de la semaine après 20 h 

 du samedi 12 h au lundi 8 h, et les jours fériés 
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